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1. Introduction

§1. La présente circulaire a pour but de communiquer et de commenter l’introduction de l’enregistrement EORI en Belgique en date du 1er juillet 2009. Elle prévoit l’obligation d’ utiliser le numéro EORI pour identifier l’opérateur économique qui effectue des opérations douanières en Belgique ou ailleurs dans l’Union européenne. Cette circulaire comporte notamment la procédure à suivre en Belgique pour demander l’enregistrement EORI.

Une table de matières est jointe à l’annexe B afin de faciliter l’aperçu de cette circulaire.

2. Base légale

§2. L’identification EORI a pour base légale le Règlement (CE) N° 312/2009 de la Commission du 16 avril 2009 modifiant le Règlement (CEE) n° 2454/93 (CCA).

Ce règlement est paru au JO L 98 du 17 avril 2009.

Ce règlement introduit notamment, pour ce qui concerne EORI, une nouvelle annexe 38 quinquies (données traitées dans le système centralisé EORI).
Ces dispositions EORI sont applicables à partir du 1er juillet 2009.
3. Le but de l’enregistrement EORI

§3. L’enregistrement EORI vise en fait à réduire la charge administrative principalement supportée par les opérateurs économiques. Il est apparu que créer un seul enregistrement douanier dans toute la Communauté pour une firme pourrait réduire les coûts des opérateurs économiques qui effectuent des opérations douanières. 

.

Ainsi a été créé le numéro EORI : 

EORI pour “Economic Operator’s registration and identification”.

Pour simplifier la procédure de traitement des informations et faciliter les relations avec les autorités douanières, il convient que les opérateurs économiques et les autres personnes qui ont reçu un numéro EORI utilisent ce numéro unique pour toutes les communications avec les autorités douanières qui requièrent un identifiant.

À des fins de simplification administrative et pour fournir aux autorités douanières un accès aisé et fiable aux données, ce système électronique centralisé est créé au niveau des services de la Commission (TAXUD) pour la conservation et l'échange des données relatives à l'enregistrement des opérateurs économiques et d'autres personnes et aux numéros EORI.

4. Le champ d'application

§4 Le numéro EORI est utilisé pour l'identification des opérateurs économiques et d'autres personnes dans leurs relations avec les autorités douanières.

§5. Un opérateur économique établi sur le territoire douanier de la Communauté est enregistré par l'autorité douanière ou par l'autorité désignée de l'État membre dans lequel il est établi. Les opérateurs économiques introduisent une demande d'enregistrement avant de commencer des activités couvertes par la législation douanière, dans le cadre de ses activités professionnelles. Toutefois, les opérateurs économiques n'ayant pas encore introduit de demande d'enregistrement peuvent le faire lors de leur première opération.

§6. Si un opérateur économique non établi sur le territoire douanier de la Communauté ne dispose pas d'un numéro EORI, il est enregistré auprès de l'autorité  douanière ou de l'autorité désignée par l'État membre où il effectue pour la première fois une des opérations suivantes:

a) dépôt dans la Communauté d'une déclaration sommaire ou d'une déclaration en douane autre qu’ :

(i) une déclaration en douane établie conformément aux articles 225 à 238 du CCA, 

ou 

(ii) une déclaration en douane pour le placement sous le régime de l'admission temporaire;

b) dépôt dans la Communauté d'une déclaration sommaire d'entrée ou de sortie;

c) gestion d'un magasin de dépôt temporaire en application de l'article 185, paragraphe 1 du CCA;

d) introduction d'une demande d'autorisation en application des articles 324 bis ou 372 du CCA;

e) demande d'un certificat d'opérateur économique agréé (AEO) en application de l'article 14 bis du CCA.

5. La structure communautaire du numéro EORI

§7. Lorsqu'un numéro d'identification est exigé, le numéro EORI doit être utilisé. Il est composé de 17 caractères au maximum et est structuré comme suit:

	Champ
	Contenu
	Type de champ
	Format
	Exemple

	1
	Identifiant de l'État membre attribuant le numéro (code pays ISO alpha 2)

	Alphabétique 2

	a2
	PL

	2
	Identificateur unique dans un État membre
	Alphanumérique 15 max

	an..15
	1234567890ABCDE


Le code pays étant la codification alphabétique communautaire des pays et territoires est basée sur la norme ISO codes alpha 2 (a2) en vigueur déjà pour la notice explicative du DAU (voir à cet effet l’appendice 6.1. sur le site DAU).

6. La banque de données communautaire EORI

§8. Les États membres ont coopéré avec la Commission pour l’établissement d’un système électronique centralisé d'information et de communication contenant les données visées en annexe A1 fournies par tous les États membres.

§9. Les autorités douanières coopèrent avec la Commission pour traiter les données d'enregistrement et d'identification visées à l’annexe A1 des opérateurs économiques et d'autres personnes et pour procéder aux échanges desdites données entre les autorités douanières et entre ces dernières et la Commission, en utilisant le système visé au paragraphe 8.

§10. Les États membres veillent à ce que leurs systèmes nationaux soient actualisés, complets et exacts.

§11. Les États membres transfèrent à intervalles réguliers dans le système centralisé les données visées aux points 1 à 4 de l'annexe A1 relatives aux opérateurs économiques et à d'autres personnes, à chaque attribution de nouveaux numéros EORI ou à chaque modification desdites données.

§12. Les États membres transfèrent également à intervalles réguliers dans le système centralisé les données visées aux points 5 à 12 de l'annexe A1 relatives aux opérateurs économiques ou à d'autres personnes, pour autant qu'elles soient disponibles dans les systèmes nationaux, à chaque attribution de nouveaux numéros EORI ou à chaque modification desdites données.

§13. Lorsqu'il est établi qu'un opérateur économique ou une autre personne a mis fin aux activités visées par EORI , les États membres l'indiquent dans les données visées au point 11 de l'annexe A1.

7. L’accès à la base de données communautaire EORI

7.1. Accès aux autorités douanières

§14. Dans chaque État membre, l'autorité désignée, donne aux autorités douanières dudit État membre un accès direct aux données visées en annexe A1. En Belgique, comme l’autorité douanière est elle-même l’autorité désignée, l’accès aux données est direct.

7.2. Accès limité à d’autres autorités

§15. Dans chaque État membre, les autorités suivantes peuvent, au cas par cas, s'accorder mutuellement un accès direct aux données visées aux points 1 à 4 de l'annexe A1
qui sont en leur possession :

a)
autorités douanières;

b)
autorités vétérinaires;

c)
autorités sanitaires;

d)
autorités statistiques;

e)
autorités fiscales;

f)
autorités chargées de la lutte contre la fraude; 

g)
autorités chargées de la politique commerciale, y compris les autorités agricoles le cas échéant;

h)
autorités chargées de la sécurité des frontières.

7.3. Accès public

§16. Les données d'identification et d'enregistrement des opérateurs économiques et d'autres personnes, composées des données énumérées aux points 1, 2 et 3 de l'annexe A1, ne peuvent être publiées sur Internet par la Commission que si l'intéressé y a expressément donné son consentement par écrit, librement et en parfaite connaissance de cause (voir annexes).

§17. Si l’opérateur économique n’a pas donné son accord conformément au § 16 ci-avant, le site internet EORI spécifie si le numéro EORI existe ou pas (à la manière du système VIES qui prévaut en matière de TVA).

8. Les sources belges de EORI

8.1. Généralités

§18. En vue de constituer la banque de données communautaire EORI, la douane ne veut pas créer de banque de données nouvelles alors que certaines sont déjà disponibles en vue de remplir les obligations EORI : ainsi, la banque carrefour des entreprises est utilisée et le cas échéant, le registre national.

Dans le cas d’un opérateur économique non établi dans la CE qui doit remplir des obligations EORI, une banque de données propre à la douane et neuve est créée.

Les sources en vue de l’alimentation de la banque de données communautaire EORI sont détaillées ci-après.

8.2.  La Banque - Carrefour des entreprises

§19. Comme toute entreprise belge doit se faire enregistrer auprès de la banque-carrefour des entreprises (BCE) et que l’Administration de la TVA se repique sur cette banque pour son immatriculation, la douane, dans un but de simplification administrative, a aussi décidé de prendre pour source la BCE. La douane ainsi recherche dans la BCE les données des opérateurs économiques déjà connus.

Rappelons que le n° de BCE est composé comme suit :

BE

+ 0 ou 1

+ identification TVA en 9 chiffres

Exemple : BE0864493989

§20. Pour toute modification des données EORI, la source initiale doit être modifiée, à savoir la BCE. De cette façon, tous les intervenants obtiennent la même information. La douane n’a donc aucune compétence initiale dans la modification des données de la BCE. 

8.3. Le registre national des personnes physiques

§21. Pour une personne qui n’est pas enregistrée dans la BCE, il y a lieu de consulter le registre national pour récupérer l’enregistrement d’une personne. Cependant, ce numéro n’est pas utilisé comme tel par le système EORI pour des raisons de confidentialité. 

Ainsi, le numéro de registre national est transformé par le système EORI en un numéro d’identification fiscale, obtenu par « random » et composé de BE + 12 chiffres qui constituera le numéro EORI. Ce numéro d’ d’identification fiscale apparaît sur la déclaration lors de l’introduction du numéro du registre national.

Ce numéro d’identification fiscale doit par exemple être utilisé pour consulter le site web EORI de TAXUD ou encore pour introduire une déclaration douanière dans un autre EM.

§22. Pour les modifications en la matière, les dispositions du § 20 sont applicables mutatis mutandis, à savoir qu’il faut retourner vers la source (en ce cas le registre national).

8.4. La source propre de la douane

§23. Au cas où l’opérateur économique non établi sur le territoire douanier de la Communauté a l’obligation de se faire enregistrer en Belgique (voir §6 ci-avant), cette personne doit se faire enregistrer auprès de la douane (auprès de la Cellule EORI dont question ci-après) et doit communiquer toute modification des données EORI à ladite cellule et ce, sur papier libre signé par une personne habilitée à engager la responsabilité de l’opérateur économique.

§24. Le numéro EORI présente dans ce cas les caractéristiques suivantes:

Pays d’enregistrement (BE)

+ Pays d’établissement de l’opérateur économique d’un pays tiers (iso alpha 2)

(voir à cet effet l’appendice 6.1. sur le site DAU)

+ 6 chiffres.

Exemple: un opérateur économique canadien se fait enregistrer en Belgique et reçoit le n° de suivi 000015.

Son n° EORI sera le suivant :

BECA000015

Soit BE pour le pays d’enregistrement : Belgique

Soit CA pour le pays d’établissement : Canada

Soit le 15ème enregistrement 

9. Quand faire la demande d’enregistrement ?

§25. Pour les personnes établies en Belgique ayant déjà une activité douanière en Belgique, la Cellule EORI pompe les enregistrements existants dans la banque de données du S.C.G.I. (Service Général de Gestion de l’Information) de façon à limiter les demandes. La seule intervention auprès de la personne concernée est l’acceptation ou non de la publication de certaines données sur le site web EORI de TAXUD (voir, à cet effet, le § 32 ci-après).

§26. Pour les personnes établies en Belgique et qui n’ont pas encore effectué d’activité douanière en Belgique, celles-ci devront se faire connaître auprès de la Cellule EORI avant toute activité douanière (voir, à cet effet, le § 33 ci-après).

§27. Pour les personnes non établies en Belgique mais dans un autre EM de la Communauté, la demande doit se faire auprès de l’autorité compétente du pays d’établissement.

§28. Pour les personnes non établies dans la Communauté et qui n’ont pas encore été enregistré dans un autre EM, la demande doit se faire auprès de la Cellule EORI avant la toute première activité douanière en Belgique (voir, à cet effet, le § 34 ci-après).

10. L’autorité douanière belge responsable de l’enregistrement EORI

10.1. La Cellule EORI

§29. La Cellule EORI installée au sein du Bureau unique est chargée des différentes tâches EORI.

§30. Les coordonnées de la Cellule EORI sont les suivantes:

	Adresse : Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388  

                1030 Bruxelles

Mail Helpdesk : EORI.be@minfin.fed.be
N° de téléphone : +32 257 93 333
N° de fax : +32 257 96 679


§31. La Cellule EORI du Bureau unique est responsable pour:

· l’ envoi des demandes en vue de diffusion ou non des données sur le site web EORI de

TAXUD puis traitement des réponses,

· la réception et traitement des demandes pour des nouvelles immatriculations EORI,

· les relations avec la Commission au niveau du traitement pratique de la procédure EORI.

· les relations avec le public en ce qui concerne les demandes et l’utilisation du N° EORI. 

10.2. Les demandes en vue de diffusion ou non des données sur le site web EORI de 
TAXUD

§32. Conformément au § 16 ci-avant, il est demandé à chacun des opérateurs déjà connu de la douane et enregistré, à partir des données du S.C.G.I., de permettre ou non la publication des données énumérées aux points 1, 2 et 3 de l'annexe A1 sur le site web public EORI de TAXUD. Le modèle du formulaire à utiliser à cet effet se trouve en annexe A2. La Cellule EORI enverra ce document à compléter avec en annexe les données issues de la banque de données. Le formulaire doit être renvoyée, après complément, à la Cellule EORI. Si la demande n’est pas renvoyée, la publication en question ne sera pas effectuée. Il faut, en effet, l’accord explicite de l’intéressé pour une telle opération.

Cette autorisation sera communément appelée : AUT/EORI/A2.

10.3. Les demandes nouvelles d’immatriculation en Belgique

§33. Les personnes établies en Belgique mais non connues de la douane belge et devant se faire immatriculer en qualité d’EORI en Belgique (voir § 26 ci-avant) doivent introduire une demande du modèle en annexe A3. 

Cette demande contient également l’autorisation de diffusion sur le site web public EORI de TAXUD. Ce formulaire dûment complété en deux exemplaires (ex. A et B) doit être envoyée à la Cellule EORI avant toute activité douanière.

Cette demande sera communément appelée : DEMANDE/BE/EORI/A3.

L’exemplaire A rempli par la douane sera renvoyé à l’opérateur économique.

§34. Les personnes non établies dans la Communauté mais devant se faire immatriculer    en qualité d’EORI en Belgique (voir § 28 ci-avant) doivent introduire une demande du modèle en annexe A4. 

Cette demande contient également l’autorisation de diffusion sur le site web public EORI de TAXUD. Ce formulaire dûment complété en deux exemplaires (ex. A et B)  doit être envoyée à la Cellule EORI avant toute activité douanière.

Suivant les lignes directrices EORI, cette personne est tenue de joindre à sa demande un    document issu par une autorité responsable d’un registre commercial ou par une chambre de commerce de son pays d’établissement qui est de nature à confirmer les données d’identification fournies par l’opérateur économique. Ce document doit être établi moins de six mois avant la demande EORI. Ce document peut avoir un caractère original ou être une copie certifiée conforme d’un document officiel.

Cette demande sera communément appelée : DEMANDE/NON CE/EORI/A4.

L’exemplaire A rempli par la douane sera renvoyé à l’opérateur économique.
Il est rappelé tout particulièrement dans ce cas qu’une firme d’un pays tiers ne peut se faire immatriculer qu’une seule fois dans la Communauté. La Cellule EORI veillera particulièrement à vérifier si lors d’une telle demande, une immatriculation n’a pas eu lieu dans un autre EM. Le cas échéant, la demande sera caduque pour autant qu’il s’agisse bien de la même firme.

11. Cas pratiques où divers Etats membres sont impliqués - attribution du numéro EORI

§35. Suivant les lignes directrices de la Commission, on ne peut qu’octroyer l’immatriculation EORI à une personne qui a l’intention d’avoir des activités douanières.
Donc deux conditions importantes:

- être une personne conformément à l’article 4.1. du CCB

et

- qui a l’intention d’avoir des activités douanières (condition qui ne doit pas nécessairement être contrôlée par la douane).

Sur base de ces conditions, examinons des exemples où plusieurs Etats membres sont impliqués.

Exemple 1
Une société mère M a deux filiales F1 et F2.

+ La société mère M :

- est établie en Allemagne

- n’a pas l’intention d’avoir des activités douanières

+ La filiale F1 :

- est établie en Belgique 

- a l’intention d’avoir des activités douanières

- a la personnalité juridique.

+ La filiale F2 :

- est établie en France 

- a l’intention d’avoir des activités douanières

- a la personnalité juridique.

Quid immatriculation EORI ?

Comme la société mère n’a pas d’activité douanière : pas d’immatriculation de M.

Comme la filiale F1 a l’intention d’avoir des activités douanières et la qualité de personne : immatriculation en Belgique.

Comme la filiale F2 a l’intention d’avoir des activités douanières et la qualité de personne : immatriculation également mais en France.

Exemple 2
Une société mère M a deux filiales F1 et F2.

+ La société mère M :

- est établie en Belgique

- a l’intention d’avoir des activités douanières

- a la personnalité juridique.

+ La filiale F1 :

- est établie aux Pays-Bas

- n’a pas la personnalité juridique.

+ La filiale F2 :

- est établie en Estonie

- n’a pas la personnalité juridique.

Quid immatriculation EORI ?

Comme la société mère a l’intention d’avoir des activités douanières et la qualité de personne: immatriculation de M en Belgique.

Comme les filiales F1 et F2 n’ont pas la qualité de personne : aucune immatriculation ni aux Pays-Bas ni en Estonie.

Exemple 3

Une société mère M a trois filiales F1, F2 et F3.

+ La société mère M :

- est établie en Belgique

- a l’intention d’avoir des activités douanières

- a la personnalité juridique.

+ La filiale F1 :

- est établie aux Pays-Bas

- a la personnalité juridique

- n’a pas l’intention d’avoir des activités douanières

+ La filiale F2 :

- est établie en Estonie

- n’a pas la personnalité juridique

- a l’intention d’avoir des activités douanières

+ La filiale F3 :

- est établie en Espagne

- a la personnalité juridique

- a l’intention d’avoir des activités douanières

Quid immatriculation EORI ?

Comme la société mère a l’intention d’avoir des activités douanières et la qualité de personne : immatriculation de M en Belgique.

Comme la filiale F1 n’a pas l’intention d’avoir des activités douanières: aucune immatriculation aux Pays-Bas.

Comme la filiale F2 n’a pas la qualité de personne : aucune immatriculation en Estonie. La filiale doit utiliser le N° EORI attribué à la société mère M.

Comme la filiale F3 a l’intention d’avoir des activités douanières et  la qualité de personne : immatriculation en Espagne.

12. Confidentialité

§36. La confidentialité des données est assurée conformément aux dispositions légales communautaires et nationales.

13. Le site EORI de TAXUD

§37. L’Administration fera connaître en temps utile le site EORI de TAXUD par voie d’avis.

14. Les autorités compétentes dans les différents Etats membres pour l’enregistrement EORI 
§38. Les autorités compétentes dans les différents Etats membre pour l’enregistrement 
EORI sont reprises en annexe A5.

15. Remplissage du numéro EORI et modification de la notice explicative du DAU  

§39. Suite à la parution de la nouvelle réglementation en matière d’EORI, la notice explicative du DAU sera aussi modifiée au 1er juillet 2009.

Le site DAU sera mis à jour en temps utile.

Sur la déclaration au moyen du formulaire du document administratif unique, il y a lieu, outre les numéros qui doivent déjà figurer en case 2 ou 8 et 14, de mentionner le numéro EORI précédé par le sigle « EORI ». S’agissant de déclarations PLDA, il convient de se baser sur l’application électronique pour la mention du numéro EORI.

16. Date d’application et mesures transitoires

§40. Les dispositions de la présente circulaire sont d’application à partir du 1er juillet 2009.

Les formulaires prévus dans le cadre de la procédure de l’enregistrement seront disponibles en temps utile sur le site internet http://fiscus.fgov.be/interfdanl/fr/enterprises/eori.htm afin de permettre l’enregistrement et/ou la communication au site web TAXUD EORI. au plus tard le 30 juin 2009. 

Pour l’Administrateur Douanes et Accises

Gratiën CAPIAU

Directeur – Chef de Service

Annexe A1

Données traitées dans le système centralisé EORI

	N°
	CONTENU

	 1
	Numéro EORI

	2
	Nom complet de la personne

	3
	Adresse de constitution/adresse de résidence: mentionner l'adresse complète du lieu où la

personne est établie/résidente, incluant l'identifiant du pays ou du territoire (code pays

ISO alpha 2, si disponible).

	4
	Numéro(s) d'identification à la TVA attribué(s) le cas échéant par les États membres.

	5
	Statut juridique mentionné dans l'acte de constitution si nécessaire

	6
	Date de constitution ou, dans le cas d'une personne physique, date de naissance.

	7
	Type de personne (personne physique, personne morale, association de personnes) sous

une forme codée. Les codes pertinents sont indiqués ci-après:

	
	1
	personne physique

	
	2
	personne morale

	
	3
	association de personnes

	8
	Informations de contact: nom de la personne de contact, adresse  

Et l'une des 3 données suivantes: 

numéro de téléphone, numéro de télécopieur, adresse électronique.

	9
	Dans le cas d'une personne non établie sur le territoire douanier de la Communauté:

numéro(s) d'identification attribué(s) à la personne concernée à des fins douanières

par les autorités compétentes d'un pays tiers avec lequel un accord 

d'assistance administrative mutuelle en matière douanière a été conclu.

 Ce(s) numéro(s) d'identification incluent l'identifiant du pays ou du territoire

(code pays ISO alpha 2, si disponible). (FACULTATIF)

	10
	Si nécessaire, le numéro à quatre chiffres relatif à l'activité économique principale

conformément à la nomenclature statistique des activités économiques dans la

Communauté européenne (NACE), figurant dans le répertoire des entreprises de

l'État membre concerné. (FACULTATIF)

	11
	Date d'expiration du numéro EORI, le cas échéant.

	12
	Autorisation éventuelle de divulguer les données à caractère personnel visées aux points 1, 2 et et 3 ci-avant.


Annexe 2

Formulaire d’autorisation de publication sur le site web public EORI de TAXUD

Autorisation exigée en vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code

des douanes communautaire tel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la 

Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 98 du 17 avril 2009).

Pour la facilité de la Communication ultérieure, le formulaire en question est appelé :

AUTORISATION/EORI/A2 (en langue néerlandaise TOELATING/EORI/A2)

	SPF FINANCES – Administration DOUANES ET ACCISES

[image: image1.jpg]


                                                     Formulaire AUT/EORI/A2

	Autorisation de publication sur le site web EORI de TAXUD

En vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire

tel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 

98 du 17 avril 2009).

	Identification de l’opérateur économique

(Remplir suivant le cas la colonne ad hoc ci-après)

	1. N° de BCE : …………..

2. Dénomination commerciale : …….

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Personne habilité à engager la responsabilité de la société dans le cas en question :

Nom : ……. Prénom : ………..

Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………
	1. N° de Registre national : ………….

2. Nom : ……….. Prénom : ……

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………



	 N° EORI  ATTRIBUE A L’ OPERATEUR ECONOMIQUE : BE …………………….. 

(à compléter par la personne susvisée)

	Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas) l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 2, 3.1. et 3.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public) en application de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire.

Date : .../.../….

Signature : 



	A renvoyer par poste dûment affranchi à la Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388 

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro +32 257 96 679

	Pour toute information complémentaire, contactez la Cellule EORI 

par téléphone au numéro +32 257 93 333
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : EORI.be@minfin.fed.be

	Réservé à la douane (Cellule EORI)

Reçu le ../…/….

Traité le .../../….  par …………. (nom du fonctionnaire)


Annexe A3

Formulaire de demande de n° EORI pour une personne établie en Belgique n’ayant pas encore

effectuée d’opération douanière et autorisation de publication sur le site web public

EORI de TAXUD.

Autorisation exigée en vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code

des douanes communautairetel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la 

Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 98 du 17 avril 2009).

Pour la facilité de la Communication ultérieure, le formulaire en question est appelé :

DEMANDE/BE/EORI/A3  (en langue néerlandaise : AANVRAAG/BE/EORI/A3)

Le formulaire est composé de deux exemplaires : ces deux exemplaires doivent être complétés 

par l’intéressé et renvoyés à la Cellule EORI.

L’exemplaire « A. Requérant » est renvoyé au requérant par la douane après décision.

                                                                                                             Annexe A3 (suite 1)

	SPF FINANCES – Administration DOUANES ET ACCISES
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                                                   Formulaire DEMANDE/BE/EORI/A3

	A. EXEMPLAIRE REQUERANT

	Identification du requérant

(Remplir suivant le cas la colonne ad hoc ci-après)

	1. N° de BCE : …………..

2. Dénomination commerciale : …….

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Personne habilité à engager la responsabilité de la société dans le cas en question :

Nom : ……. Prénom : ………..

Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………
	1. N° de Registre national : ………….

2. Nom : ……….. Prénom : ……

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

4. Coordonnées de la personne :

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………



	- Le susvisé n’a pas encore effectué une opération douanière en Belgique mais a l’intention d’en effectuer et sollicite dès lors l’ enregistrement EORI.

- Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas)   l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 2, 3.1. et 3.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public) en application de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire

Date : ../../….

Signature : 


	A renvoyer par poste dûment affranchi à Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388   

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro +32 257 96 679

	Pour toute information complémentaire, contactez la Cellule EORI 

par téléphone au numéro +32 257 93 333
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : EORI.be@minfin.fed.be

	Décision de la Douane (Cellule EORI)

Numéro EORI attribué : ……….

Date …………     Fonctionnaire ………       Signature                       (cachet à date)




Annexe A3 (suite 2)

	SPF FINANCES – Administration DOUANES ET ACCISES
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                                   Formulaire DEMANDE/BE/EORI/A3                    

	B. EXEMPLAIRE DOUANE

	Identification du requérant
(Remplir suivant le cas la colonne ad hoc ci-après)

	1. N° de BCE : …………..

2. Dénomination commerciale : …….

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

Personne habilité à engager la responsabilité de la société dans le cas en question :

Nom : ……. Prénom : ………..

Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………
	1. N° de Registre national : ………….

2. Nom : ……….. Prénom : ……

3.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….

3.2. Code postal …. Commune ……………

4. Coordonnées de la personne :

Tél. : …………. Fax. : ……….

Mail : ……………



	- Le susvisé n’a pas encore effectué une opération douanière en Belgique mais a l’intention d’en effectuer et sollicite dès lors l’ enregistrement EORI.

- Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas)   l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 2, 3.1. et 3.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public).

Date : ../../….

Signature : 



	A renvoyer par poste dûment affranchi à Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388   

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro +32 257 96 679

	Réservé à la douane (Cellule EORI)

Reçu le .../.../….

Traité le .../.../….  par …………. (nom du fonctionnaire)

	Décision de la Douane (Cellule EORI)

Numéro EORI attribué : ……….

Date …………    Fonctionnaire ………     Signature                       (cachet à date)




Annexe A4

Formulaire de demande de n° EORI pour une personne non établie dans la CE n’ayant pas

encore effectué d’opération douanière dans la CE mais ayant l’intention de commencer dans

l’avenir des opérations en Belgique (ce pays étant le premier pays où l’intéressé commence

des opérations douanières dans la CE) et autorisation de publication sur le site web public

EORI de TAXUD.

Autorisation exigée en vertu de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code

des douanes communautaire tel que modifié par le règlement (CE) N° 312/2009 de la 

Commission du 16 avril 2009 (JOL n° 98 du 17 avril 2009).

Pour la facilité de la Communication ultérieure, le formulaire en question est appelé :

DEMANDE/NON CE/EORI/A4 (en langue néerlandaise : AANVRAAG/NIET

EG/EORI/A4)

Le formulaire est composé de deux exemplaires : ces deux exemplaires doivent complétés par 

l’intéressé et renvoyés à la Cellule EORI.

L’exemplaire « A. Requérant » est renvoyé au requérant par la douane après décision.

Annexe A4 (suite 1)
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                                        Formulaire DEMANDE/NON CE/EORI/A4

	A. EXEMPLAIRE REQUERANT (avec 1 annexe (*))

	1. N° d’enregistrement dans le pays d’établissement : ……..

2.1. Personne morale/Personne physique/Association de personnes ° (biffer la mention inutile)

3. Dénomination commerciale/Nom : …………….

4.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….. Nom du bâtiment ………………..

4.2. Code postal …… Ville ……………….. Pays ……….

5. Numéro(s) de TVA éventuellement attribué(s) en Belgique et/ou dans un autre Etat membre :

………………………………………………………..

6. Date de constitution de la société/association de personnes ou de naissance pour une personne physique : ………….

7. Personne habilité à engager la responsabilité de la personne ci-avant :

Nom : ………….. Prénom : ………….. Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ………. Mail : ……………

	8. Des personnes de contact peuvent être reprises sur une feuille libre en annexe en énumérant pour chacune les données du point 7.

	- Le susvisé a l’intention d’effectuer des opérations douanière en Belgique et sollicite dès lors l’ enregistrement EORI.

- Le susvisé certifie n’être pas encore immatriculé en qualité d’EORI dans un autre Etat membre de la CE.

- Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas)   l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 3, 4.1. et 4.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public) en application de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire.

- Le susvisé s’engage à notifier toute modification des données de la présente à la Cellule EORI.

- (*) Le susvisé joint à sa demande le document visé au § 34 de la circulaire n° D.D. 290.686 du 15 mai 2009 

Date : ../../….

Signature : 



	A renvoyer par poste dûment affranchi à Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388   

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro  +32 257 96 679

	Pour toute information complémentaire, contactez la Cellule EORI 

par téléphone au numéro +32 257 93 333
ou par courrier électronique à l’adresse suivante : EORI.be@minfin.fed.be

	Décision de la Douane (Cellule EORI)

Numéro EORI attribué : ……….

Date …………   Fonctionnaire ………    Signature                       (cachet à date)




Annexe A4 (suite 2)

	SPF FINANCES – Administration DOUANES ET ACCISES
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                                        Formulaire DEMANDE/NON CE/EORI/A4

	B. EXEMPLAIRE DOUANE

	1. N° d’enregistrement dans le pays d’établissement : ……..

2.1. Personne morale/Personne physique/Association de personnes ° (biffer la mention inutile)

3. Dénomination commerciale/Nom : …………….

4.1. Rue …………………..n° …..Boîte ….. Nom du bâtiment ……….

4.2. Code postal …… Ville ……………….. Pays ……….

5. Numéro(s) de TVA éventuellement attribué(s) en Belgique ou dans un autre Etat membre :

……………………………………………………………………………

6. Date de constitution de la société/association de personnes ou de naissance pour une personne physique : ………….

7. Personne habilité à engager la responsabilité de la personne ci-avant :

Nom : ………….. Prénom : ………….. Qualité : ……………

Tél. : …………. Fax. : ………. Mail : ………

	8. Des personnes de contact peuvent être reprises sur une feuille libre en annexe en énumérant pour chacune les données du point 7.

	- Le susvisé a l’intention d’effectuer des opérations douanières en Belgique et sollicite dès lors un enregistrement EORI.

- Le susvisé certifie n’être pas encore immatriculé en qualité d’EORI dans un autre Etat membre de la CE.

- Le susvisé autorise/n’autorise pas (supprimer ce qui ne convient pas)   l’Administration belge des douanes et accise à communiquer les données visées aux points 1, 3, 4.1. et 4.2. à la Commission CE (D.G. TAXUD) en vue de la publication desdites données sur le site web EORI de TAXUD (site public) en application de l’article 4 vicies des dispositions d’application du Code des douanes communautaire.

- Le susvisé s’engage à notifier toute modification des données de la présente à la Cellule EORI.

- Le susvisé joint à sa demande le document visé au § 33 de la circulaire administrative belge en la matière.

Date : ../../….

Signature :

 

	A renvoyer par poste dûment affranchi à Cellule EORI du Bureau Unique des Douanes et Accises

Boulevard du Roi Albert II, 33, boîte 388   

1030 Bruxelles

Ou par fax au numéro  +32 257 96 679

	Réservé à la douane (Cellule EORI)

Reçu le ../../….

Traité le ../../….  par …………. (nom du fonctionnaire)

	Décision de la Douane (Cellule EORI)

Numéro EORI attribué : ……….

Date …………   Fonctionnaire ………     Signature                       (cachet à date)
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